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Objectifs 
Ce diplôme est destiné à offrir aux étudiants une formation pédagogique approfondie concernant les relations internationales 
et la stratégie, leur permettant par la suite d’insérer leur réflexion dans un cadre stratégique global. Il vise notamment à 
former des cadres supérieurs pour des organismes tournées vers l’international, des chargés de mission pour des organismes 
publics et privés, des assistants parlementaires ou de direction, des consultants sur les questions internationales… La 
rédaction du mémoire et le séminaire de méthodologie offrent une formation complémentaire à la recherche pouvant 
déboucher, le cas échéant, sur une admission en doctorat. 
 

Débouchés 
Formation à finalité professionnelle (entreprises à vocation internationale, conseil attaché parlementaire. Organismes de 
recherche en relations internationales. Organisations intergouvernementales, ONG, ouverture sur les concours administratifs. 
Journalisme etc.… Inscription possible en doctorat.  
 

Organisation des études 
• Durée des études : 4 semestres de 30 ECTS chacun pour le Master 1 + 2 (2 semestres de 30 ECTS chacun pour le 

Master 2) 
• Début des enseignements : octobre 
• Répartition des enseignements théoriques, des travaux, des stages, etc.  

 

Condition d’accès en deuxième année de Master 
• . Accès direct : les titulaires du M1 REI Mention Science Politique de l’UFR DSPS. 
 
• Procédure de candidatures externes : Peuvent aussi candidater à la spécialité M2 « Études stratégiques » de la Mention 

de Science politique les titulaires des titres suivants : Masters ou maîtrises en sociologie sciences politiques  (droit public, 
AES, sciences politiques, Histoire, géographie. Procédure dérogatoire pour les non titulaires d’une Maîtrise : IEP, 
diplômes d’enseignement militaire supérieur (Saint-Cyr, École navale, École de l’air). Possibilité de validation des acquis 
professionnels. 

L’admission des candidats externes sera prononcée par les responsables de la formation en fonction des places disponibles : 
Sélection sur dossier et le cas échéant entretien avec le jury. 
 

 
 

Modalités de contrôles de connaissances 
Une moyenne générale de 10/20 dans les enseignements de M1 est requise ainsi que dans les examens de M2 étant donné la 
pondération de chaque matière. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

Règlement des épreuves du Master 2, Mention Science politique, 

Spécialité Études Stratégiques 

 
Article1 :   
La présence à tous les enseignements est obligatoire.  
A défaut d’assiduité (3 absences dans un enseignement), l’étudiant(e) est déclaré(e) défaillant(e) dans ledit enseignement. 
 
Article2 :   
Chaque enseignement fait l’objet d’une évaluation.  
Deux sessions sont organisées :  
a) Session 1 : Les connaissances sont évaluées dans le cadre d’un contrôle continu sous forme d’exercices écrits et/ou oraux.  
b) Session 2 : Les connaissances sont évaluées dans le cadre d’un examen terminal écrit ou oral. 
L’ajournement à la session 1 annule toutes les notes de contrôle continu de la matière. 
 
Article 3 :   
a) Chaque enseignement est affecté d’un nombre de crédits. 
b) Le rapport de stage est affecté du coefficient 1,5. 
c) Le mémoire soutenu devant le jury est affecté du coefficient 3. 
d) Les autres matières sont affectées du coefficient 1.  
 
Article 4 : 
Les notes peuvent être compensées : 
a) A l’intérieur de l’unité ; 
b) Entre les unités ; 
c) Entre les semestres. 
0/20 est une note éliminatoire. 
 
Article 5 :  
Sont admis les étudiants ayant obtenu la moyenne générale de 10 /20. 
 
Article 6 :  
Le cycle de conférences et le séminaire de méthodologie ne sont pas assujettis à une notation et ne sont crédités d’aucun 
ECTS.  
L’assiduité y est obligatoire. 
 
Article 7 :   
Le redoublement n’est admis que sur autorisation du Directeur de la formation et pour des raisons dûment justifiées. 
 
Article 8 :   
Le diplôme de Master 2 spécialité “Etudes stratégiques” est obtenu avec les mentions suivantes : 
PASSABLE : moyenne égale ou supérieure à 10/20 ; 
ASSEZ BIEN : moyenne égale ou supérieure à 12/20 ; 
BIEN  : moyenne égale ou supérieure à 14/20 ; 
TRES BIEN : moyenne égale ou supérieure à 16/20. 
 

 

 

 

 

 
 
 



  

.Descriptif des Unités d’Enseignement du Master 2 ETUDES STRATEGIQUES 
 
 
 

(La présentation des enseignements est indicative et donnée sous réserve de modifications) 
 

 SEMESTRE 3 Coeff. ECTS 

UE1 Questions stratégiques fondamentales I  11 

 L’ONU et la sécurité internationale 20 h 1 4 

 Le facteur nucléaire dans les relations internationales 20 h 1 4 

 Les conflits armés et la problématique de l’humanitaire 20 h 1 3 

UE2 Actualité stratégique dans le monde I  12 

 Géopolitique de l’Amérique latine 20 h 1 4 

 Enjeux et évolution de la sécurité européenne 20 h 1 4 

 Questions stratégiques asiatiques actuelles 20 h 1 4 

UE3 Unité d’enseignement complémentaire  7 

 Anglais des relations internationales 30 h 1 4 

 La donne stratégique après le 11 septembre 2001 20 h 1 3 
 Sous total                 170 h    30 

 
 

 SEMESTRE 4 Coeff. ECTS 
UE4 Questions stratégiques fondamentales II  12 

 La politique étrangère de la France  20 h 1 4 

 L’ONU et les nouvelles menaces à la paix et à la sécurité internationale 20 h 1 4 

 De l’intelligence économique à l’intelligence stratégique 20 h 1 4 

UE5 Actualité stratégique dans le monde II  12 

 Les conflits en Afrique et les stratégies de règlement 20 h 1 4 

 Crises et conflits au Moyen-Orient 20 h 1 4 

 Enjeux stratégiques de l’espace post-soviétique 20 h 1 4 

UE6 STAGE EN ENTREPRISE ET RECHERCHE  6 

 Mémoire de 80 pages 3 5 

 Stage (3 mois) et rapport de stage 1,5 1 

 Sous total            120 h  30 
 

Complément de formation : Ce complément ne donne droit à aucun ECTS. 

Assiduité obligatoire.  
Méthodologie : 15 h.  
10 conférences de 2 heures, sur des thèmes d’actualité stratégique. 
 

Activités optionnelles : 
 

1) Stage “ stratégies ” à l’IHEDN 
2) Voyage d’étude au siège de l’OTAN (Bruxelles) 
 
 
 


